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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Elle reconnaît l’existence d’une dette écologique et sanitaire issue des choix technologiques 
passés de la Nation et contribue à en faire cesser les effets négatifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dette pécuniaire qui obsède tant le gouvernement n'est que des chiffres. La dette écologique est 
une réalité concrète qui peut tuer, comme dans le cas du chlordécone.

La crise écologique dans laquelle nous sommes engagés est la conséquence des choix 
technologiques de notre Nation au premier rang desquels le développement d'une agriculture 
intensive basée sur la chimie. Ce choix a provoqué un ensemble de conséquences négatives : 
pollution des sols, de la faune, de la flore, de l'eau. Le chlordécone a contaminé 90% de la 
population antillaise. C’est un cancérigène, qui augmente notamment les risques de développer des 
cancers de la prostate. Du fait de la résistance exceptionnelle du chlordécone à la dégradation, 
l’INSERM juge que sa disparition sera effective dans cinq siècles.

La République doit être réellement acteur de la réduction de cette dette par tout moyen permettant 
d'en limiter les effets et d'en soigner les conséquences.


